
Règlement « Bouge avec le PMCO » 
Grâce à ta pratique sportive, trouve un porte-clé caché sur des parcours sportifs, 
labellisés #ExploreTerredeJeux2024 ou repertoriés par un office de tourisme 
d’une intercommunalité membre du PMCO. 

Règles du défi :
 - Réaliser un parcours choisi sur le PMCO dont la liste est mentionné ci desssous.  La liste de tous les parcours 
#ExploreTerredeJeux2024 est disponible sur ce site : https://exploreterredejeux.paris2024.org/app/p2024/map
 - Trouver le porte clé : celui ci est caché au sein du parcours, garde le précieusement ! 
  - Contacter le numéro : Contactez le numéro indiqué qui vous donnera les démarches à suivre. Si le numéro 
ne réponds pas, laissez un message sur la messagerie. 
 - Les gagnants seront annoncés par les réseaux sociaux du PMCO 

Conditions d’éligibilité : 
 - Habiter le Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale.
 - Avoir plus de 10 ans.
 - Un seul lot par foyer.  

But du défi « Bouge avec le PMCO » du Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale : 
 -  Pratiquez de l’activité physique et sportive sur le territoire du PMCO
 -  Trouvez le porte clé PMCO caché. Grâce à son code secret et unique, vous remportez 2 places pour les Jeux 
Olympiques et Paralympiques 2024. 

Parcours sélectionnés par le PMCO (parcours affichés en détails sur les pages suivantes) :
 -   Communauté Urbaine de Dunkerque : Love on The Rock à Gravelines (départ au Centre Artistique et 
Culturel François Mitter)
 -    La Terre des 2 Caps : Patrimoine Bourg Centre à Marquise (départ à la Place du Franc Marché (coin Nord-
Est)
 -    Communauté de Communes de la Région d’Audruicq : Variante sentier la Dame aux Loups à Zutkerque 
(départ à la mairie de Zutkerque)
 -    Communauté de communes – Pays d’Opale : Sentier des tétards à Guines (départ au Chemin du premier 
banc - Guines)
 -    Communauté de Communes du Pays de Lumbres : Boucle de la vallée à Lumbres (départ à l’Office de 
Tourisme du pays de Lumbres)
 -    Communauté de Communes des Hauts de Flandre : Château et Campagne du village à Esquelbecq 
(départ au Place Bergerot)
 -    Communauté d’agglomération du Pays de Saint-Omer : Sentier de l’Oberservatoire à Clairmarais ( 
départ à la Grange Nature - 18 rue du Romelaere)
 -    Communauté d’agglomération du Boulonnais : Sentier du Marais à Condette (départ au Château 
d’Hardelot - Condette) 
 -   Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois : Promenade de la Baie de Canche au 
Touquer-paris-Plage (départ au Carrefour Bd Thierry Sabine - AV Forbin)
 -    Communauté de Communes de Desvres-Samer : Le Mont Pelé à Desvres (départ au parking de la 
Maison de la Faïcence)
 -    Grand Calais Terres et Mers  : La plage, la dune ,M. Louis Bleriot à Sangatte (départ à la Place de la 
République - Sangatte)
 -    Un parcours surprise GOLD sera mis en place le temps du défi. 
Calendrier :  
 - Fin du défi «Bouge avec le PMCO » : 25 juin 2024. Tout porte-clé découvert après cette date ne sera 
pas pris en compte
 - Dépot des porte-clés selon les parcours le : 

CCHF : Vendredi 17 mai 2024
CCPO : Vendredi 17 mai 2024
GCTM : Vendredi 17 mai 2024 

CCPL : Lundi 20 mai 2024
CUD : Lundi 20 mai 2024
CCRA : Lundi 20 mai 2024

CCDS : Mercredi 22 mai 2024
CCT2C : Mercredi 22 mai 2024
CAPSO : Mercredi 22 mai 2024

CA2BM : Vendredi 24 mai 2024
CAB : Vendredi 24 mai 2024
GOLD : Samedi 25 mai 2024
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Conditions de rejet immédiat : 
 - Ne pas remplir les conditions d’éligibilité
 - Ne pas avoir respecter les règles

Résultats :
 - 2 places pour Paris 2024 en échange du porte-clé. 

Une question sur le défi : 
Adressez votre demande par mail : jop2024@pm-cote-opale.fr 
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